
 

PARAPHES 
 

(1) Il s’agit du titulaire de la carte professionnelle, avec indication de la personne habilitée à signer : 
- personne physique : préciser nom, prénom, numéro et ville d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, n° SIREN ; 
- personne morale : préciser la raison sociale, forme juridique, capital social, nom et prénom du responsable signataire, numéro et ville d’immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés, n° SIREN. 
Lorsque le mandataire possède des liens de nature capitalistique et/ou juridique avec des banques ou sociétés financières, le mentionner et pré-
ciser le(s) nom(s) de ce(s) établissement(s). 
(2) Préciser la raison sociale et l’adresse du garant. 
(3) Au taux en vigueur. 
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MANDAT DE RECHERCHE SANS EXCLUSIVITE 
D'UN BIEN A ACQUÉRIR N° 

(article 6 loi N° 70-9 du 2 janvier 1970 et articles 72 et suivants du décret N° 72-678 du 20 juillet 1972) 
 

LE MANDANT  
 
 
 
 
 
 
 

LE MANDATAIRE (1) 
 
REGIE DES CELESTINS / IMMOBILIER SERVICE 
Titulaire de la carte professionnelle portant la mention «transactions sur immeubles et fonds de commerce » n° 891002  
délivrée par la Préfecture de LYON  
garanti(e) par la Caisse de Garantie de l'Immobilier FNAIM 89 rue La Boétie - 75008 PARIS sous le n° 8595  
pour un montant de120 000 €  
titulaire du compte spécial (article 55 du décret du 20 juillet 1972) n° 00474306746  
ouvert auprès de BANQUE POPULAIRE 
 

APRÈS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DES CONDITIONS GÉNÉRALES, CI-APRÈS, le mandant confère au mandataire, qui 
accepte, mandat SANS EXCLUSIVITE de rechercher un bien correspondant à la description ci-dessous : 
 

DESCRIPTION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRIX 
 
 
 

DURÉE 
Le présent mandat est donné à compter de ce jour pour une durée irrévocable de trois mois. Passé ce délai, il sera tacitement pro-
rogé jusqu'au  .............................................................. , date à laquelle il prendra automatiquement fin, sauf révocation à tout mo-
ment par lettre recommandée avec demande d’avis de réception sous réserve d’un préavis de quinze jours pendant la période de 
tacite prorogation. 

RÉMUNÉRATION 
En cas de réalisation de l’opération avec un vendeur présenté par le mandataire ou un mandataire substitué, le mandataire aura droit à 
une rémunération fixée à 
TVA comprise(3), à la charge du mandant. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES DU MANDAT 
 

CONDITIONS CONCERNANT LE MANDANT 
En conséquence du présent mandat, le mandant : 
— déclare ne pas avoir consenti, par ailleurs, de mandat exclusif de recherche d’un bien à acquérir non expiré ou dénoncé ; 
— s'interdit de le faire ultérieurement sans avoir préalablement dénoncé le présent mandat ; 
— donne au mandataire tous pouvoirs pour réclamer toutes pièces utiles auprès de toutes personnes privées ou publiques, notamment le 
certificat d'urbanisme ; 
— autorise expressément le mandataire à : 

- saisir l'ensemble des informations contenues dans le présent mandat sur fichier télématique ; le mandant pourra exercer son droit 
d'accès et de rectification conformément à la loi du 6 janvier 1978 ; 

- faire tout ce qu'il jugera utile pour parvenir à la vente, effectuer toute publicité à sa convenance et notamment insertion dans des 
supports électroniques et notamment www.fnaim.fr et fnaim.com, aux frais du mandataire ; 

- substituer, faire appel à tout concours et faire tout ce qu'il jugera utile en vue de mener à bonne fin la conclusion de l'acquisition des 
biens correspondant à la description ci-dessus ; 

— s'oblige à ratifier l’acquisition du bien présenté par le mandataire, lorsqu’il a été très précisément déterminé, aux prix, charges 
et conditions du présent mandat. A défaut et après mise en demeure restée infructueuse, il devra indemniser le mandataire du 
préjudice subi ; 
— autorise le mandataire à établir tous actes sous seing privé aux clauses et conditions nécessaires à l'accomplissement des présentes et 
recueillir la signature du vendeur ; 
— s’engage, lors de la rédaction d’un acte établi en vue de réaliser l’achat d’un bien, à verser une somme au plus égale à 10 % du prix de 
vente. A cet égard, il autorise expressément le mandataire à recevoir et conserver cette somme qui sera versée auprès de la banque où est 
ouvert le compte spécial du mandataire, prévu par l’article 55 du décret du 20 juillet 1972. 
 
Le mandant s’interdit, en son nom, avec son conjoint ou partenaire de PACS, ou encore sous la forme de toute société dans la-
quelle il aurait une participation, de traiter directement ou par l’intermédiaire d’un autre mandataire pendant le cours du présent 
mandat et de ses renouvellements ainsi que pendant les 12 mois suivant l’expiration ou la résiliation de celui-ci, avec un vendeur 
dont le bien lui aurait été présenté par le mandataire ou un mandataire substitué. 
 

Si le mandant achète sans intervention du mandataire à un vendeur non présenté par le mandataire ou un mandataire substitué, le manda-
taire n'aura droit à aucune indemnité pour quelque cause que ce soit. Cependant, le mandant s'oblige à l'en informer dans un délai maxi-
mal de 8 jours, par lettre, en lui précisant le nom et l’adresse du vendeur. A défaut de respecter la présente clause, le mandant en suppor-
terait les conséquences, notamment judiciaires. 
 

CONDITIONS CONCERNANT LE MANDATAIRE 
En conséquence du présent mandat, le mandataire :  
 
— entreprendra les démarches et mettra en œuvre les moyens qu'il jugera nécessaires en vue de réaliser la mission confiée ; effectuera de 
la publicité par tout moyen et notamment sur le site www.fnaim.fr et fnaim.com ; 
Si le mandataire, comme il y est autorisé, est amené à rédiger un acte sous seing privé en vue de réaliser l’achat de biens soumis 
aux exigences de l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965 sur la copropriété, il s’assurera de la fourniture par le vendeur d’un certificat 
établi par un homme de l’art (dûment couvert par une assurance en responsabilité civile professionnelle) indiquant la superficie de la 
partie privative des biens et le caractère actuel de celle-ci. A défaut, le mandataire procédera ou fera procéder au mesurage de la partie 
privative des biens à l’effet de reporter sa superficie dans l’acte. 
 
Si le mandataire, comme il y est autorisé, est amené à rédiger un acte sous seing privé en vue de réaliser l’achat de biens situés 
dans des zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou des risques naturels prévisibles, prescrit ou 
approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par décret en Conseil d’Etat, il s’assurera, conformément à l’article L 125-5 du 
code de l’environnement, de la fourniture par le vendeur d’un état des risques dressé sur la base des informations mises à disposition par 
la préfecture. A défaut, le mandataire procédera à l’établissement de l’état des risques à l’effet de l’annexer à l’acte. En outre, le manda-
taire vérifiera auprès du vendeur à l’effet d’en informer par écrit le mandant si l’immeuble a subi un sinistre ayant donné lieu au verse-
ment d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques visés respectivement par les 
articles L 125-2 du code de l’environnement et L 128-2 du code des assurances, survenu pendant la période où celui-ci a été propriétaire 
ou dont il a été lui-même informé. 
 



 

 
 
 
(1) Rayer la mention si inutile. 
(2)Le mandant devra indiquer, de manière manuscrite, « Bon pour mandat ». 
(3) Le mandataire devra indiquer, de manière manuscrite, « Mandat accepté ». 
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— rendra compte, en application de l'article 6 de la loi du 2 janvier 1970 et selon les modalités de l'article 77 du décret du 
20 juillet 1972. 
A cet effet, le mandataire informera le mandant, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par tout écrit remis contre 
récépissé ou émargement, au plus tard dans les huit jours de l’opération, de l’accomplissement du mandat et lui remettra dans les mêmes 
conditions une copie de la quittance ou du reçu délivré. 
 
— conservera, dans tous les cas, son exemplaire du présent mandat par dérogation aux dispositions de l'article 2004 du Code civil. 
 

INFORMATIQUE ET LIBERTES  
Les informations recueillies par le mandataire dans le cadre du présent contrat font l'objet d'un traitement informatique nécessaire à l'exé-
cution des missions qui lui sont confiées par le présent contrat. Ces informations sont accessibles à l'agence, à la Fédération Nationale de 
l'Immobilier (FNAIM), aux agences immobilières membres du Service Inter-Agence (SIA) dont l'agence est membre(1) et, s'agissant des 
informations relatives au(x) bien(s) objet(s) du présent contrat, à des partenaires commerciaux. Conformément à la loi informatique et 
libertés du 6 janvier 1978 modifiée, le mandant bénéficie d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des informations qui le 
concernent. Pour exercer ce droit, le mandant peut s'adresser à l'agence, aux coordonnées ci-dessus, ou à la FNAIM, aux coordonnées 
suivantes : FNAIM-Département Qualité 129 rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 Paris. 
 
 
Fait au cabinet du mandataire en deux exemplaires dont l’un est remis au mandant qui le reconnaît. 
Mots nuls.../Lignes nulles...     
A
 , le  
 
 
LE MANDANT (2)      LE MANDATAIRE(3) 


